MINISTERE

DE

L’INSTRUCTION, PUBLIQUE

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE

30713

8 -154-1927.

ET DES BEAUX-ARTS.

BEAUX-ARTS.

DES - -
HONUMENTS HISTORIQUES.

A r
LeE MinisTRE DE LINSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BEAUX-ARTS,
Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques et

notamment {'article 2, modifié et complété par la loi du 23 jullet 19275

La Commission des monuments historiques entendue;
ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

La Maison sise 20,Rue Saint Jean & LYON(RhOne)

appartenant a__ M, BIQTET n' lythan M be oA Y u F‘ e I

1

demeurant dans 1l'immeuble

e8t jnscrit.@ sur Iinventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Le présent arrété sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune d _&__LYON

et au oropriétsire

qu seront responsables, chacun en ce qui te concerne, de son exécution.

12 AVR 1837

Paris, le

T.58: ¥, &

Teow! HuismaN
gy egte

REPUBLIQUE FRANCAISE.

e



